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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 − VU le Code de l’Education ; 

 

− VU le décret n° 2019-1125 du 4 novembre 2019 modifié relatif à l’accès aux 
formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

 

 − VU l’arrêté du 22 octobre 2021 modifiant l’arrêté du 4 novembre 2019 relatif à 
l’accès aux formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de 
maïeutique ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°550/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury datée du 11 octobre 2024 de 
Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et Pharmacie ; 

 
 
 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - Le jury du Parcours d’Accès Spécifique Santé (PASS), pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi 
qu’il suit : 
 
Présidents :  Suppléantes : 
M. le Professeur Jacques MONTEIL  Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER 
M. le Professeur Jean-Luc DUROUX Mme le Professeur Catherine FAGNERE  

Membres titulaires :  Suppléants : 
Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER M. Fabien FREDON, MCF 

Mme le Professeur Catherine FAGNERE M. le Professeur Patrick TROUILLAS 

Mme le Professeur Catherine YARDIN Mme le Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU 

M. le Professeur Michel DRUET-CABANAC  
M. le Professeur Bertrand LIAGRE 

M. le Professeur Pierre MARQUET  
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 

M. le Professeur Franck STURTZ M. le Professeur Joël BRIE 

Mme le Professeur Marylène VIANA M. Jeremy HARDY, MCF  

Mme Agnès BARAILLE, Directrice de l’Ecole de Sages-femmes M. le Professeur Jean-Christophe DAVIET 

Mme Maryline SOUBRAND, MCF 
Mme Marie PROKOPIAK, MCF 

M. Christophe GAUBERT, MCF  
Mme Florence GIRARD, Directrice IFSI/IFAS 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et les Doyens des Facultés de Médecine et 
Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 4 novembre 2024 
 

 
 Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire, 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et Pharmacie   
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 − VU le Code de l’Education ; 
 

 − VU le décret n° 2024-747 du 5 juillet 2024 relatif à l’accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

  

 − VU l’arrêté du 4 novembre 2019 modifié relatif à l’accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 
 

− VU l’arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant 
au diplôme d’Etat de masseur- kinésithérapeute ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 

 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°551/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury datée du 11 octobre 2024 de 
Messieurs les Directeurs des UFR de Médecine et Pharmacie ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l'accès en Deuxième année des études de Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie, 
Kinésithérapie et Sciences Infirmières au titre de l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  Suppléant : 
M. le Professeur Jacques MONTEIL M. le Professeur Jean-Luc DUROUX 

Membres titulaires :  Suppléants :  
M. le Professeur Jacques MONTEIL M. le Professeur Franck STURTZ 
M. le Professeur Jean-Luc DUROUX M. le Professeur Bertrand LIAGRE 
Mme le Professeur Catherine FAGNERE 
Mme Agnès BARAILLE, Directrice Ecole de Sages-femmes  

M. David LEGER, MCF  
Mme Karine BOMPARD-GRANGER, Sage-femme 

Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER M. le Professeur Fabien FREDON 
Mme le Professeur Catherine YARDIN M. le Professeur Joël BRIE 
Mme Marie PROKOPIAK, MCF M. Christophe GAUBERT, MCF 
Mme Valérie BLAIZE, Sage-femme Mme le Docteur Lyse RUAUD 
Mme Marion LEBRIEZ, Technicienne en gestion administrative  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et les Directeurs des UFR de Médecine et 
Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 4 novembre 2024 
 
 

 Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Messieurs les Doyens des Facultés de Médecine et de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme la Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible  sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

 

 − VU le décret du 14 mai 2020 relatif au Certificat de capacité d’orthophoniste ; 
 

− VU l’arrêté du 23 octobre 1991 relatif à la désignation des maîtres de stage 
en orthophonie ; 
 

 − VU l’arrêté du 25 avril 1997 modifiant l'arrêté du 16 mai 1986 relatif aux 
études en vue du certificat de capacité d'orthophoniste ; 
 

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°552/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury datée du 23 octobre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - La Commission d’agrément des maîtres de stage en orthophonie, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composée ainsi qu’il suit : 

Président : 
Directeur de l'unité de formation et de recherche : Anaïck PERROCHON, PR  
 
Membres : 
Responsable de l'enseignement du certificat de capacité d'orthophoniste : Emilie BERNARD, Orthophoniste 

 
Enseignants, médecins hospitaliers et orthophonistes participant aux enseignements : 
Aurore JUDET, Orthophoniste 
Audrey PEPIN-BOUTIN, Orthophoniste 
Camille ROBIEUX, Orthophoniste 
Sylvie SOLER, Orthophoniste 
 
Représentante des organisations professionnelles : Pauline GERVAIS, Orthophoniste 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 4 novembre 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à :  
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

- VU l’arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat 
de docteur en maïeutique ; 
 

 - VU l’arrêté du 19 juillet 2011 modifié relatif au régime des études en vue du diplôme 
de formation générale en sciences maïeutiques ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2024-
2025 ; 

  

 
DE/FL/LU/N°565/2024/DE 
 

- SUR la proposition de composition de jury datée du 29 octobre 2024 de Madame la 
Directrice de l’Ecole de Sages-femmes ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury d’examen du Diplôme de Formation Générale et du Diplôme d’Etat en Sciences Maïeutiques 1ère et 2ème sessions 
2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente 
Vice-Présidente 

Agnès BARAILLE, sage-femme, Directrice de l’Ecole de Sages-femmes  
Valérie BLAIZE-GAGNERAUD, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFASMa2 

Membres enseignants de la 
Faculté de Médecine et à 
l’Ecole de sages-femmes 

Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU, PU-PH 
Professeur Anne-Laure FAUCHAIS, PU-PH 
Professeur Tristan GAUTHIER, PU-PH 
Docteur François MARGUERITTE, MCU-PH 

 
Membres enseignants de 
l’Ecole de Sages-femmes     

Karine BOMPARD-GRANGER, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFGSMa3 
Jeanne-Marie CHATENET, sage-femme enseignante, responsable des étudiants de DFGSMa2 
Docteur Anne CONSTANTY, PH pédiatre 
Docteur Maryse FIORENZA, PH gynécologue-obstétricienne 

Responsable des stages Sandra REBIERE, sage-femme coordinatrice, Clinique des Emailleurs 

 
ARTICLE 2 - Le jury se réunira les : 

- Jeudi 6 février 2025 à 8h30 à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de l’enseignement 
théorique du 1er semestre  

- Jeudi 22 mai 2025 à 8h30 à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de l’enseignement théorique 
1ère session pour toutes les promotions et l'enseignement théorique 2ème session du 1er semestre pour la 5ème année 

- Vendredi 27 juin 2025 à 9h à la Faculté de Médecine (salle de réunion RDC administration) pour la validation de la 2ème session théorique 
pour toutes les promotions (sauf 2ème session du 1er semestre de la 5ème année), de la 1ère session des stages et des mémoires et la 
validation de l'année pour la 5ème année 

- Jeudi 28 août 2025 à 9h à la Faculté de Médecine (salle à préciser) pour la validation de l’année (stages et mémoires) 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice de l’Ecole de Sages-femmes de Limoges 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 4 novembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Madame la Directrice de l’Ecole de sages-femmes 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 7 novembre 2024 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°573/2024/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 13 novembre 2024 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 13 
novembre 2024 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Madame Caroline COURTIOUX, Pharmacie de l’avenue, 87400 Saint Léonard de Noblat 
- Madame Marianne LEMAIRE, Pharmacie de la Mauvendière, 87000 Limoges 
- Madame Clémentine PEROTTO, Pharmacie centrale, 87240 Ambazac 
 
ARTICLE 2 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 13 novembre 2024 à : 
 
Pour la Corrèze : 
- Madame Catherine LAGORCE, Pharmacie Beaudufe, 19240 Varetz 
- Madame Patricia LECAS-FARGETAS, Pharmacie du Pays d’Egletons, 19300 Egletons 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Madame Sophie DUTREIX, Pharmacie Dutreix-Giroir, 87460 Bujaleuf 
- Madame Hélène JARRY LACOMBE, Pharmacie, 87170 Isle 
 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 13 novembre 2024 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°592/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 14 novembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Génie Civil pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président :  Suppléant : 
Frédéric DUBOIS, PR Eric DELORD, contractuel 
 
Membres : Suppléants :      
Claude-François CHAZAL, MCF Poonam CHAPUT, contractuel 
Sylvie YOTTE, PR Rémi TAUTOU, PRAG 

  
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 15 novembre 2024 
 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
  Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 

 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°593/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 14 novembre 2024 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers du BTP : Génie civil et construction - Inspection des 
Ouvrages d’Art pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :      Suppléant : 
Frédéric DUBOIS, PR    Christophe RAULET, vacataire 
 
Membres :       Suppléants : 
Richard VAISSIERE, vacataire   Poonam CHAPUT, contractuel    
Sylvie YOTTE, PR    Jean François SEIGNOL, vacataire 
Rémi TAUTOU, PRAG    Olivier MASSON, PR 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Limoges, le 15 novembre 2024 
 
 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU le décret n° 2021-719 du 4 juin 2021 modifiant le décret n° 2016-672
du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire
2024-2025 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°594/2024/DE

− SUR la proposition de constitution de jurys en date du 14 novembre 2024
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury pour le Master 1 Informatique pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :

Président :  Suppléant :
Maxime MARIA, MCF Nicolas ARAGON, MCF
Membres : Suppléants :
Pierre-François BONNEFOI, MCF Emmanuel CONCHON, MCF
Frédéric CLAUX, MCF Olivier TERRAZ, PR

ARTICLE 2 - Le jury pour le Master 2 Informatique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Maxime MARIA, MCF Philippe GABORIT, PR
Membres : Suppléants :
Olivier TERRAZ, PR    Frédéric CLAUX, MCF
Emmanuel CONCHON, MCF Pierre-François BONNEFOI, MCF

ARTICLE 3 - Le jury pour le Master 1 Sciences et Génie des Matériaux pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Abid BERGHOUT, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF
Membres : Suppléants :
Alexandre MAITRE, PR Sylvie FOUCAUD, PR
Olivier MASSON, PR Chantal DAMIA, MCF

ARTICLE 4 - Le jury pour le Master 2 Sciences et Génie des Matériaux : Céramiques Hautes Performances pour l’année universitaire 2024-
2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Rémy BOULESTEIX, MCF Jean-René DUCLERE, PR
Membres :  Suppléants :
Alexandre MAITRE, PR Abid BERGHOUT, MCF
Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, PR Sylvie FOUCAUD, PR
Gilles MARIAUX, PR Alan KEROMNES, MCF
Benoit NAIT-ALI, MCF Arnaud VIDECOQ, PR

ARTICLE 5 - Le jury pour le Master 1 Génie Civil pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente : Suppléant :
Sylvie YOTTE, PR Christophe PETIT, PR
Membres :  Suppléants :
Bris SANOU, vacataire Anne MILLIEN, MCF
Frédéric DUBOIS, PR Octavian POP, MCF
Antoine PERRIN, vacataire Fatima ALLOU, PR

ARTICLE 6 - Le jury pour le Master 2 Génie Civil pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente :  Suppléante :
Fatima ALLOU, PR Sylvie YOTTE, PR
Membres :  Suppléants :
Bertrand SELVA, PRAG Frédéric DUBOIS, PR
Mokhfi TAKARLI, MCF Poonam CHAPUT, Enseignante contractuelle

ARTICLE 7 - Le jury pour le Master 1 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente :    Suppléant :
François ARNAULT, MCF Francisco SILVA, MCF
Membres : Suppléants :
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Mercedes HAIECH, MCF Cyrille CHENAVIER, MCF
Thibault LIARD, MCF Vinh THANH HO, MCF
Moulay BARKATOU, PR Olivier PROT, MCF

ARTICLE 8 - Le jury pour le Master 2 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Francisco SILVA, MCF Olivier PROT, MCF
Membres :  Suppléants :
Samir ADLY, PR Vinh THANH HO, MCF
Philippe GABORIT, PR François ARNAULT, MCF
Philippe LEBACQUE, PR Mercedes HAIECH, MCF

ARTICLE 9 - Le jury pour le Master 1 Chimie, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléante :
Vincent CHALEIX, PR Frédérique BREGIER, MCF
Membres : Suppléants :
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent SOL, PR
Stéphanie LHEZ, MCF Rachida ZERROUKI, PR

ARTICLE 10 - Le jury pour le Master 2 Chimie pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Vincent CHALEIX, PR   Nicolas VILLANDIER, MCF
Membres :     Suppléants :
Vincent SOL, PR    Tan-Sothea OUK, MCF
Frédérique BREGIER, MCF   Rachida ZERROUKI, PR

ARTICLE 11 - Le jury pour le Master 1 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président : Suppléant :
Cyrille MENUDIER, PR Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres : Suppléants :
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF

ARTICLE 12 - Le jury pour le Master 2 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président : Suppléant :
Cyrille MENUDIER, PR Cyril DECROZE, PR
Membres : Suppléants :
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF

ARTICLE 13 - Le jury pour le Master 1 Biologie Santé pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR
Membres : Suppléants :
Stéphanie DURAND, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF
Nathalie FAUMONT, PR   François GALLET, MCF
Bertrand LIAGRE, PR   Dominique CLEDAT, MCF

ARTICLE 14 - Le jury pour le Master 2 Biologie Santé pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR
Membres : Suppléants :
Stéphanie DURAND, MCF   Véronique BLANQUET, PR
Nathalie FAUMONT, PR   Mireille VERDIER, PR
Chantal VIGNOLES, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF

ARTICLE 15 - Le jury pour le Master 1 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléante :
François BORDAS, MCF Marion RABIET, MCF
Membres : Suppléants :
Stéphane SIMON, MCF   Rémy BUZIER, MCF
Gaëlle SALADIN, MCF   Isabelle BOURVEN, MCF

ARTICLE 16 - Le jury pour le Master 2 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Rémy BUZIER, MCF   Gilles GUIBAUD, PR
Membres :     Suppléants :
Marion RABIET, MCF   Michel BAUDU, PR
Stéphane SIMON, MCF   Véronique DELUCHAT, PR

ARTICLE 17 - Le jury pour le Master 1 et le Master 2 STAPS : Management du sport pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président :    Suppléante :
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Eric BARGET, MCF   Sabine CHAVINIER, MCF 
Membres :    Suppléants : 
Sabine VILLARD, ENS   Alexandre MALEYRIE, ENS 
Thomas BAUER, PR   Cyrille ROUGIER, MCF  

 
ARTICLE 18 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 novembre 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 

 
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU l’arrêté modifié du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 
formation générale en sciences médicales ; 

  

 − VU l’arrêté modifié du 08 avril 2013 modifié relatif au régime des études en vue du 
premier cycle et deuxième cycle des études médicales ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°598/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury reçue le 15 novembre 2024 de Monsieur le 
Doyen de la Faculté de Médecine ; 

 
 

A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 - Les jurys de diplômes de Médecine, pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 
 

Deuxième année du Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Jacques MONTEIL Mme le Docteur Anne-Sophie LIA 

Membres 

Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE 
M. le Professeur Vincent GUIGONIS 
M. le Professeur François VINCENT 
M. le Professeur Jérémie JACQUES 
M. le Professeur Jean-Michel ACHARD 

M. le Professeur Philippe BERTIN 
Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER 
M. le Professeur Philippe VIGNON 
Mme le Professeur Sylvie BOURTHOUMIEU  
M. le Professeur Victor ABOYANS  

Membre invité M. Andrew HEGARTY 

 
Troisième année du Diplôme de Formation Générale en Sciences Médicales 

et délivrance du diplôme de fin de Premier Cycle des Etudes Médicales 
 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Jacques MONTEIL M. le Professeur Kim Heang LY 

Membres 

Mme le Professeur Sophie ALAIN 
M. le Professeur Aurélien DESCAZEAUD 
M. le Professeur Pierre JESUS 
M. le Professeur Laurent MAGY 
Mme le Professeur Elise DELUCHE 

Mme le Professeur Marie-Cécile PLOY 
M. le Docteur Julien MAGNE 
M. le Professeur Tristan GAUTHIER 
M. le Professeur Philippe COURATIER 
M. le Professeur François LABROUSSE 

Membres invités M. Andrew HEGARTY, M. le Professeur Denis VALLEIX, M. le Professeur François VINCENT 

 
Première année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE Mme le Professeur Fatouma TOURE 

Membres 

M. le Professeur Philippe LACROIX 
M. le Professeur Jérémie JACQUES 
Mme le Professeur Elise DELUCHE 
M. le Professeur Philippe VIGNON 
M. le Professeur Jean-François FAUCHER 
M. le Professeur Julien MAGNE 

M. le Professeur Victor ABOYANS 
M. le Professeur Pierre JESUS 
M. le Professeur Arnaud JACCARD 
Mme le Professeur Marie-Laure LAROCHE 
M. le Professeur Laurent MAGY 
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

 
Deuxième année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE M. le Professeur Jean-Yves SALLE 

Membres 

Mme le Professeur Elise DELUCHE 
M. le Professeur Philippe NUBUKPO  
Mme le Professeur Marie-Laure LAROCHE 
M. le Professeur Vincent GUIGONIS 
M. le Professeur Stéphane MOREAU 
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

M. le Professeur Arnaud JACCARD 
M. le Professeur Bertrand OLLIAC 
Mme le Professeur Karine AUBRY 
M. le Docteur François MARGUERITTE 
M. le Professeur Achille TCHALLA 
M. le Professeur Julien MAGNE 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Troisième année du Diplôme de Formation Approfondie en Sciences Médicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme le Professeur Pascale VERGNE-SALLE Mme le Professeur Elise DELUCHE 

Membres 

M. le Professeur Philippe BERTIN  
M. le Professeur Vincent GUIGONIS  
M. le Professeur François VINCENT  
Mme le Professeur Nathalie DUMOITIER 
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 
Mme le Professeur Sylvaine DURAND-FONTANIER 

M. le Docteur Maxence COMPAGNAT 
M. le Professeur Kim Heang LY 
M. le Professeur Laurent FOURCADE 
Mme le Docteur Léa SEVE 
M. le Professeur Julien MAGNE 
Mme le Docteur Laurence SALLE 

 
Master 1 STS Santé Publique 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Julien MAGNE M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 

Membres 
M. le Docteur Farid BOUMEDIENE  
Mme le Docteur Pascale BELONI  
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme Valérie DELAIDE 
Mme le Docteur Marion VERGONJEANNE 

Membres invités M. Lionel FORESTIER, M. le Docteur Aurélien MERCIER, M. Andrew HEGARTY 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Epidémiologie des Maladies Tropicales 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Docteur Jérémy JOST M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 

Membres 
M. le Professeur Julien MAGNE  
M. le Docteur Aurélien MERCIER 

M. le Docteur Farid BOUMEDIENE 
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

Membres invités 

M. Andrew HEGARTY, Mme le Docteur Muriel GIRARD, M. le Professeur Edgard Brice NGOUNGOU, Mme le Professeur 
Alessandra NICOLETTI, M. le Professeur Bertrand COURTIOUX, Mme le Docteur Clémence THEBAULT, Mme le Professeur 
Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre JESUS, M. le Professeur Dismand HOUINATO, M. le Professeur Dieudonné 
GNONLONFOUN 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Epidémiologie des Maladies Chroniques 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. le Professeur Julien MAGNE  M. le Professeur Victor ABOYANS 

Membres 
M. le Professeur Pierre-Marie PREUX 
Mme le Docteur Maëllen GUERCHET 

M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme le Docteur Clémence THEBAULT 

Membres invités 

M. Andrew HEGARTY, M. le Docteur Aurélien MERCIER, Mme le Docteur Muriel GIRARD, Mme le Docteur Emilie AUDITEAU, 
M. le Professeur Edgard Brice NGOUNGOU, Mme le Professeur Alessandra NICOLETTI, M. le Professeur Bertrand 
COURTIOUX, Mme le Docteur Clémence THEBAULT, Mme le Professeur Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre 
JESUS, Mme le Docteur Laurence SALLE 

 
Master 2 STS Santé Publique - Parcours Recherche pour les Professionnels de Santé et de l’Activité 

 
 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme le Docteur Pascale BELONI M. le Docteur Jean TONIOLO  

Membres 
M. le Docteur Jérémy JOST 
Mme le Docteur Emilie AUDITEAU 

M. le Docteur David AUTHIER 
Mme Valérie DELAIDE 

Membres invités 

M. Andrew HEGARTY, M. le Docteur Aurélien MERCIER, Mme le Docteur Muriel GIRARD, Mme le Docteur Emilie AUDITEAU, 
M. le Professeur Edgard Brice NGOUNGOU, Mme le Professeur Alessandra NICOLETTI, M. le Professeur Bertrand 
COURTIOUX, Mme le Docteur Clémence THEBAULT, Mme le Professeur Véronique BLANQUET, M. le Professeur Pierre 
JESUS 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Médecine sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 18 novembre 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 



unilim.fr 
3 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’éducation ;

− VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU l’arrêté modifié du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme
de formation générale en sciences pharmaceutiques ;

− VU l’arrêté modifié du 08 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme
d’Etat de Docteur en Pharmacie ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2024-
2025 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°599/2024/DE

− SUR la proposition de constitution de jury reçue le 15 novembre 2024 de Monsieur
le Doyen de la Faculté de Pharmacie ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Les jurys des diplômes de Pharmacie, pour l’année universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit :

D.F.G.S.P. 2ème année

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

M. Serge BATTU, PU
M. Pascal LABROUSSE, MCU

Mme Amélie BONNAUD, MCU
M. Gabin FABRE, MCU

Mme Betty LAVERDET, MCU Mme Marylène VIANA, PU

Membres invités

M. Olivier BARRAUD, PU-PH
Mme Gaëlle BEGAUD, MCU
M. Claude CALLISTE, MCU
Mme Dominique CLEDAT, MCU
M. Jean-Luc DUROUX, PU
Mme Catherine FAGNERE, PU
M. Bertrand LIAGRE, PU
Mme Christelle POUGET, PU
M. François-Xavier TOUBLET, MCU
Mme Karen VERCELLIN, PRCE

D.F.G.S.P. 3ème année

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

Mme Angèle MAMBU, PU  M. Pascal LABROUSSE, MCU

Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

Mme Sylvie ROGEZ, PU-PH M. Nicolas PICARD, PU-PH

Membres invités

M. Francis COMBY, MCU
Mme Claire DEMIOT, MCU-PH
Mme Catherine FAGNERE, PU
Mme Betty LAVERDET, MCU
Mme Marion MILLOT, MCU
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH
Mme Karen VERCELLIN, PRCE
Mme Marylène VIANA, PU

Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques (grade licence)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres
Mme Betty LAVERDET, MCU
Mme Patricia PASCAUD MATHIEU, MCU
Mme Christelle POUGET, PU

M. Serge BATTU, PU

D.F.A.S.P. 1 - 4ème année

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

M. Nicolas PICARD, PU-PH Mme Claire DEMIOT, MCU-PH

Mme Christelle POUGET, MCU Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

Mme Sylvie ROGEZ, PU-PH

mailto:scolarite@unilim.fr
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Membres invités

M. Serge BATTU, PU
Mme Amélie BONAUD, MCU
Mme Jasmine CHAUZEIX, MCU-PH
Mme Angèle MAMBU, PU
Mme Marion MILLOT, MCU
Mme Karen VERCELLIN, PRCE

Validation du Certificat de Synthèse Pharmaceutique (C.S.P.)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

M. Serge BATTU, PU
Mme Betty LAVERDET, MCU
Mme Patricia PASCAUD MATHIEU, MCF

M. Gabin FABRE, MCU
Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

Mme Christelle POUGET, PU

D.F.A.S.P. 2 - A.H.U. - 5ème année - Enseignement Hospitalier Universitaire

− Préparation à la prise de fonctions hospitalières

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU

Membres
M. Jérémy JOST, PU-PH  Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

Mme Armelle MARIE-DARAGON, PH Mme Marie-Laure LAROCHE, PU-PH

− Enseignement hospitalier

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme Sylvie ROGEZ, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU

Membres M. Jérémy JOST, PU-PH Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Officine

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme Marion MILLOT, MCU M. David LEGER, PU

Membres
Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU M. Edouard FOUGERE, PAST

Mme Claire DEMIOT, MCU-PH
M. Pascal LABROUSSE, MCU

Mme Hélène GENIAUX, PH
Mme Karen VERCELLIN, PRCE

Membres invités

Mme Murielle BARRIAC, Pharmacienne
Mme Virginie BLAISE, Pharmacienne
M. André NGUYEN, Pharmacien
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Industrie

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme Marylène VIANA, PU M. Serge BATTU, PU

Membres

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU

Mme Alexia DAMOUR, MCU Mme Claire DEMIOT, MCU-PH

Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU

Membres invités
M. David LEGER, PU
Mme Karen VERCELLIN, PRCE

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Internat

TITULAIRE SUPPLEANT

Présidente Mme Sylvie ROGEZ, PU-PH Mme Jasmine CHAUZEIX, MCU-PH

Membres Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU  Mme Dominique CLEDAT, MCU

Membres invités

M. Olivier BARRAUD, PU-PH
M. Serge BATTU, PU
Mme Amélie BONAUD, MCU
M. Bertrand COURTIOUX, PU
Mme Claire DEMIOT, MCU-PH
M. Jean-Luc DUROUX, PU
M. Jérémy JOST, PU-PH
M. David LEGER, PU
Mme Élodie MARCELLAUD, AHU
M. Nicolas PICARD, PU-PH
Mme Aurélie PREMAUD, MCU
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année : 5ème année de Pharmacie A.H.U. (dont stages)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Nicolas PICARD, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU

Membres

M. David LEGER, PU M. Jérémy JOST, PU-PH

Mme Marion MILLOT, MCU Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU

Mme Marylène VIANA, PU
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Membres invités
M. Serge BATTU, PU
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH
Mme Laurence SCHADLER, Chargée de cours

6ème année - Officine

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. David LEGER, PU  M. Bertrand COURTIOUX, PU

Membres

M. Francis COMBY, MCU M. Serge BATTU, PU

M. Edouard FOUGERE, PAST Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU

Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU

6ème année - Industrie

TITULAIRE SUPPLEANT

Président Mme Marylène VIANA, PU M. Serge BATTU, PU

Membres
Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU M. Bertrand LIAGRE, PU

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU

LAS SPS (Licence Accès Santé, Sciences Pour la Santé)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

Mme Emilie AUDITEAU, MCU  M. Gabin FABRE, MCU

M. Guillaume CHEMIN, MCU M. Julien MAGNE, PU-PH

Mme Dominique CLEDAT, MCU
M. Jean-Luc DUROUX, PU

M. Patrick TROUILLAS, PU
M. François-Xavier TOUBLET, MCU

Membres invités

M. Fabrice BILLET, MCU
M. Claude CALLISTE, MCU
M. Gabin FABRE, MCU
Mme Catherine FAGNERE, PU
M. Pascal LABROUSSE, MCU
M. David LEGER, PU
M. Bertrand LIAGRE, PU
M. Julien MAGNE, PU-PH
M. Patrick TROUILLAS, PU
Mme Marylène VIANA, PU

L2 SPS (Sciences pour la Santé)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres

Mme Emilie AUDITEAU, MCU
Mme Dominique CLEDAT, MCU

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU
M. Jean-Luc DUROUX, PU

M. Guillaume CHEMIN, MCU M. Julien MAGNE, PU-PH

Membres invités

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU
M. Francis COMBY, MCU
Mme Alexia DAMOUR, MCU
M. Jean-Luc DUROUX, PU
M. Aurélien MERCIER, MCU
M. Alexis PARENTE, MCU
M. Pierre-Marie PREUX, PU-PH
Mme Karen VERCELLIN, PRCE
Mme Marylène VIANA, PU
M. Philippe VIGNOLES, MCU

L3 SPS (Sciences pour la Santé)

TITULAIRE SUPPLEANT

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU

Membres
Mme Emilie AUDITEAU, MCU
Mme Dominique CLEDAT, MCU
M. Guillaume CHEMIN, MCU

M. Julien MAGNE, PU-PH
Mme Marylène VIANA, PU
M. Jean-Luc DUROUX, PU

Membres invités

M. Serge BATTU, PU
Mme Pascale BELONI, MCU
Mme Véronique BLANQUET, PU
Mme Alexis DAMOUR, MCU
M. Jean-Luc DUROUX, PU
M. François GALLET, MCU
M. Fabrice LALLOUE, PU
M. Julien MAGNE, PU-PH
Mme Lengo MAMBU, PU
M. Pierre-Marie PREUX, PU-PH
Mme Clémence THEBAUT, MCU
Mme Karen VERCELLIN, PRCE
Mme Marylène VIANA, PU
M. Philippe VIGNOLES, MCU

Master 1 Biologie Santé « Filière Santé »
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 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand LIAGRE, PU  

Membres 

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU 
Mme Karine DURAND, PU-PH  
M. Guillaume CHEMIN, MCU 

M. Serge BATTU, PU 
M. Fabien FREDON, MCU-PH 
M. Jean-Baptiste WOILLARD, PU-PH 

M. Sébastien HANTZ, PU-PH  

Membre invité M. Victor ABOYANS, PU-PH  

Master 2 STS-Biologie Santé 

− Parcours-type « Distribution Pharmaceutique »  

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Présidente Mme Catherine FAGNERE, PU Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

Membres 
M. Jean-Luc DUROUX, PU M. Bernard HERAUD, PRCE 

M. Philippe VIGNOLES, MCU M. Frédéric LACOMBE, Chargé de cours 

− Parcours-type « Développement de produits de santé » 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand LIAGRE, PU M. Serge BATTU, PU 

Membres 
Mme Marylène VIANA, PU Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU 

Mme Gaëlle BEGAUD, MCU Mme Dominique CLEDAT, MCU 

DEUST 1 et 2 Technicien en officine 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Serge BATTU, PU Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU 

Membres 

Représentant CFA Limoges 
Représentant CFA Brive 
M. Claude CALLISTE, MCU 
M. Bertrand COURTIOUX, PU 
M. David LEGER, PU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 18 novembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU le décret n° 2021-719 du 4 juin 2021 modifiant le décret n° 2016-672
du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire
2020-2021 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/N°600/2024/DE

− VU l’arrêté du Président de l’Université en date du 19 novembre 2020 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury désigné à l’article 11 de l’arrêté SRI/VL/ET/N°3518 du 19 novembre 2020 pour le Master 1 et Master 
2 mention Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2020-2021 est réuni pour délibérer dans les 
conditions requises par le jugement du tribunal administratif de Limoges n° 2200707 du 2 juillet 2024, et sera composé ainsi 
qu’il suit :

Président : Suppléant :
Cyrille MENUDIER, PR Bruno BARELAUD, PR

Membres : Suppléants :
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF
Alessandro TONELLO, MCF Bernard JARRY, PR

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services par intérim de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 19 novembre 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation

et de la Vie Universitaire

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :

- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°601/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys du 18 
novembre 2024 de Monsieur le Doyen de la Faculté des 
Lettres et des Sciences Humaines ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Les jurys des Licences, pour l’année universitaire 2024-2025, sont composés ainsi qu’il suit : 

Géographie et Aménagement 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Vice-Président Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Membre Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR  

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Vice-Président Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR 

Membre Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR 

Vice-Président Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Membre Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Géographie parcours Valorisation du patrimoine et développement territorial 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julien DELLIER, MCF Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Gabrielle SAUMON, PRAG 

Membre Edwige GARNIER, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Histoire 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Clara BERRENDONNER, PR Soazig VILLERBU, PR 

Vice-Président François AVISSEAU, PRAG Thomas COMBAZ, ATER 

Membre Pauline LAFILLE, MCF Guillaume YVERNEAU, ATER 
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Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Virgile CIREFICE, MCF Anne MASSONI, PR 

Vice-Président Alexandra BEAUCHAMP, MCF Pauline LAFILLE, MCF 

Membre Vincent COUSSEAU, MCF Clara BERRENDONNER, PR 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Albrecht BURKARDT, PR Alexandra BEAUCHAMP, MCF 

Vice-Président Soazig VILLERBU, PR François AVISSEAU, PRAG 

Membre Anne MASSONI, PR Clara BERRENDONNER, PR 

Sociologie 

Licence 1ère, 2ème et 3ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Martin THIBAULT, MCF Christophe GAUBERT, MCF 

Vice-Président Lorraine BOZOULS, MCF Valérie DUGUET, PRAG 

Membre Adrien PEGOURDIE, MCF Marie-Pierre POULY, MCF 

Sciences de l’Education et de la Formation 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julia DESFARGES, PRAG Catherine GUENIN, PRAG 

Vice-Président David AUTHIER, MCF Maryan LEMOINE, MCF 

Membre Laurie SOMPAYRAC, MCF Valentina CRISPI-VERDE, MCF 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président David AUTHIER, MCF Marie-Hélène JACQUES, PR 

Vice-Président Catherine GUENIN, PRAG Pauline DAVID, MCF 

Membre Laurie SOMPAYRAC, MCF Julia DESFARGES, PRAG 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Présidente Marie-Hélène JACQUES, PR Maryan LEMOINE, MCF 

Vice-Président David AUTHIER, MCF Catherine GUENIN, PRAG 

Membre Laurie SOMPAYRAC, MCF Valentina CRISPI-VERDE, MCF  

Lettres 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Nicole BILLOT, PRAG Chloé OUAKED, MCF 

Vice-Président Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR  

Membre Thibault CATEL, MCF Vivien BESSIERES, MCF 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Thibault CATEL, MCF Vivien BESSIERES, MCF 

Vice-Président Nicole BILLOT, PRAG Chloé OUAKED, MCF 

Membre Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Présidente Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Vice-Président Thibault CATEL, MCF Vivien BESSIERES, MCF 

Membre Nicole BILLOT, PRAG Chloé OUAKED, MCF 

Sciences du Langage 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président François LAURENT, MCF Valeria DE LUCA, MCF 

Vice-Président Didier TSALA EFFA, PR Sylvie LORENZO, MCF 

Membre Sophie ANQUETIL, MCF Nicolas COUEGNAS, PR 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Nicole PIGNIER, PR Gervais MORIN, MCF 

Vice-Président Nicolas COUEGNAS, PR Valeria DE LUCA, MCF 

Membre François LAURENT, MCF Didier TSALA EFFA, PR 
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Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Nicolas COUEGNAS, PR Nicole PIGNIER, PR 

Vice-Président Didier TSALA EFFA, PR Valeria DE LUCA, MCF 

Membre Sylvie LORENZO, MCF Sophie ANQUETIL, MCF 

LLCER Anglais 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Maëlle AMAND, MCF Olivier POLGE, MCF 

Vice-Président Valérie CROISILLE, MCF Saïd OUAKED, MCF 

Membre Benjamin PERRIELLO, PRAG Muriel CUNIN, MCF 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Bertrand ROUBY, MCF Alice LEMER-FLEURY, PRAG 

Vice-Président Fabien DESSET, MCF Régis MAUROY, MCF 

Membre Simon HIERLE, PRCE Stéphanie POURCEL, PRAG 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Cindy SCODELLER-LEFEBVRE, MCF Georges FOURNIER, PR 

Vice-Président Nathalie MARTINIERE, PR Estelle EPINOUX, MCF 

Membre Lucie GENAY, MCF Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 

LLCER Espagnol 

Licence 1ère, 2ème et 3ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sonia FOURNET-PEROT, MCF Gladys GONZALEZ, PRAG 

Vice-Président Philippe COLIN, MCF Cécile BERTIN, PR 

Membre Marie-Caroline LEROUX, MCF Diane BRACCO, MCF 

LEA Anglais-Allemand - Anglais-Espagnol - Anglais-Italien 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE-CANTO, MCF Florent GABAUDE, MCF 

Vice-Président Katy SCHUMANN, PRAG Gladys GONZALEZ, PRAG 

Membre Pascal JABOUILLE, PRCE Alessio TOCCI, Lecteur 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Pascal JABOUILLE, PRCE Luis FE-CANTO, MCF 

Vice-Président Marc VOLPI, PRAG Nathalie MASSOULIER, Contractuelle 

Membre Florent GABAUDE, MCF Davide CACCIATORE, Contractuel 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Katy SCHUMANN, PRAG Marc VOLPI, PRAG 

Vice-Président Florent GABAUDE, MCF Luis FE-CANTO, MCF 

Membre Pascal JABOUILLE, PRCE Benjamin PERRIELLO, PRAG 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et 
des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 19 novembre 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
         Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
 

 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 
professionnelle ; 
 

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 
 

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°602/2024/DE  

- SUR la proposition de constitution de jurys du 18 novembre 2024 
de Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys des Licences Professionnelles, pour l’année universitaire 2024-2025, sont composés ainsi qu’il 
suit : 

Protection et valorisation du patrimoine historique et culturel - 
Métiers de la Culture pour le Développement Territorial 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Nicolas COUEGNAS, PR François LAURENT, MCF 

Vice-Président Sylvain AQUATIAS, MCF Sophie ANQUETIL, MCF 

Membre Didier TSALA-EFFA, PR Audrey MOUTAT, MCF 

Métiers de la médiation scientifique et technique - 
Information Design et Rédaction Technique 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Gervais MORIN, MCF Nicole PIGNIER, PR 

Vice-Président Sylvie LORENZO, MCF François LAURENT, MCF 

Membre Nicolas COUEGNAS, PR Sophie ANQUETIL, MCF 

Aménagement paysager : conception, gestion, entretien - 
Design des milieux anthropisés 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Nicole PIGNIER, PR Julien DELLIER, MCF 

Vice-Président Eric GAYOUT, titulaire CFPPA Les Vaseix Edwige GARNIER, MCF 

Membre Frédéric RICHARD, PR Marie-Claude BAL, MCF 

Métiers du Livre : documentation et bibliothèques 
 Membres titulaires Suppléants 

Président Yves LIEBERT, PR Pierre-Jean VINCENT, PAST 

Vice-Président Céline FONDANECHE, CC SCD Frédéric PIRAULT, CC SCD 

Membre Cécile CORSI, CC Conseil Général Cécile GOUMAIN, CC Médiathèque Chasseneuil 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres 
et des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 19 novembre 2024 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 
      Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au 

diplôme national de master ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°603/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys du 18 novembre 
2024 de Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys des Masters, pour l’année universitaire 2024-2025, sont composés ainsi qu’il suit : 

Sciences sociales - Géographie : Développement Alternatif des Territoires – 
Ressources et Justice Environnementales 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Frédéric RICHARD, PR 

Membre  Julien DELLIER, MCF Edwige GARNIER, MCF 

 
Sciences sociales - Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julien DELLIER, MCF Christophe BEAURAIN, PR  

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Gabrielle SAUMON, PRAG 

Membre Edwige GARNIER, MCF Philippe ALLEE, PR 

 
Sciences sociales - Histoire : Pouvoirs, sociétés, territoires 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Clara BERRENDONNER, PR Soazig VILLERBU, PR 

Membre Anne MASSONI, PR Albrecht BURKARDT, PR 

 
Sciences sociales - Sociologie : enquêtes et documentaires 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Olivier MASCLET, PR Choukri BEN AYED, PR 

Membre Pierig HUMEAU, MCF Adrien PEGOURDIE, MCF 

 
Sciences de l'Education et de la Formation : Diversités, Education, Francophonies 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Maryan LEMOINE, MCF Catherine GUENIN, PRAG 

Vice-Président David AUTHIER, MCF Antoine AGRAZ, MCF 

Membre Patricia ALONSO, PR Marie-Hélène JACQUES, PR 

 
Master 2ème année 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Membres titulaires Suppléants 

Président Patricia ALONSO, PR David AUTHIER, MCF 

Vice-Président Marie-Hélène JACQUES, PR Maryan LEMOINE, MCF 

Membre Antoine AGRAZ, MCF Valentina CRISPI-VERDE, MCF 

 
Arts, lettres et civilisations - Fabrique de la Littérature (FABLI) 

Master 1ère année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Vivien BESSIERES, MCF Antoinette GIMARET, MCF 

Vice-Président Chloé OUAKED, MCF Thibault CATEL, MCF 

Membre Jacques MIGOZZI, PR Yves LIEBERT, PR 

 
Master 2ème année 

  
Membres titulaires Suppléants 

Président Vivien BESSIERES, MCF Antoinette GIMARET, MCF 

Vice-Président Chloé OUAKED, MCF Thibault CATEL, MCF 

Membre Yves LIEBERT, PR  Jacques MIGOZZI, PR 

 
Arts, lettres et civilisations - Création Contemporaine et Industries Culturelles 

 
Master 1ère et 2ème années 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Chloé OUAKED, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Vice-Président Clara GHISLAIN, Professeur ENSA Indiana COLLET-BARQUERO, CC ENSA 

Membre Bertrand WESTPHAL, PR Till KUHNLE, PR 

 
Culture et Communication – Sémiotique de la Société de Communication : stratégies, alternatives et transitions 

 
Master 1ère année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Valeria DE LUCA, MCF  Nicolas COUEGNAS, PR 

Vice-Président Sophie ANQUETIL, MCF Nicole PIGNIER, PR 

Membre François LAURENT, MCF Didier TSALA-EFFA, PR 

Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Valeria DE LUCA, MCF  Didier TSALA-EFFA, PR 

Vice-Président Sophie ANQUETIL, MCF Nicolas COUEGNAS, PR 

Membre Nicole PIGNIER, PR François LAURENT, MCF 

   
Culture et Communication – Codux – Co-design et expérience utilisateur pour interfaces numériques sensorielles 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sylvie LORENZO, MCF  Gervais MORIN, MCF 

Vice-Président Christian CHUNG, CC Caroline BRUN, CC 

Membre Sophie ANQUETIL, MCF Nicolas COUEGNAS, PR 

 

Métiers du Livre et de l’Edition - Edition 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sophie ANQUETIL, MCF  Sarah PONZO, PAST 

Vice-Président Valeria DE LUCA, MCF  Nicolas COUEGNAS, PR 

Membre Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF Sylvie LORENZO, MCF  

Langues et sociétés - Identité et Transferts Culturels Anglais 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Georges FOURNIER, PR Lucie GENAY, MCF 

Vice-Président Olivier POLGE, MCF Bertrand ROUBY, MCF 

Membre Nathalie MARTINIERE, PR Muriel CUNIN, MCF 

Master 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Nathalie MARTINIERE, PR Georges FOURNIER, PR 

Vice-Président Cindy LEFEBVRE-SCODELLER, MCF Saïd OUAKED, MCF 

Membre Muriel CUNIN, MCF Benjamin PERRIELLO, PRAG 
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Langues et sociétés - Transferts Culturels et Traduction trilingue Espagnol-Anglais-Français 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Cindy LEFEBVRE-SCODELLER, MCF Vinciane TRANCART, MCF 

Vice-Président Georges FOURNIER, PR Diane BRACCO, MCF 

Membre Cécile BERTIN-ELISABETH, PR Philippe COLIN, MCF 

Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Cindy LEFEBVRE-SCODELLER, MCF Sonia FOURNET-PEROT, MCF 

Vice-Président Cécile BERTIN-ELISABETH, PR  Bertrand WESTPHAL, PR 

Membre Georges FOURNIER, PR  Vinciane TRANCART, MCF 

 

Langues et sociétés - Langues Etrangères Appliquées au Management Interculturel 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE CANTO, MCF Vinciane TRANCART, MCF  

Vice-Président Florent GABAUDE, MCF Olivier POLGE, MCF 

Membre Vincent LAGARDE, MCF  Marc VOLPI, PRAG 

 
Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE CANTO, MCF Pascal JABOUILLE, PRCE 

Vice-Président Florent GABAUDE, MCF Benjamin PERRIELLO, PRAG 

Membre Marc VOLPI, PRAG Katy SCHUMANN, PRAG 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et 
des Sciences Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 19 novembre 2024 
 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
$ 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

- VU le Code du Travail ;

- VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Education
fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de
l'obtention d'un diplôme ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°607/2024/DE

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Madame
la Directrice de l’ENSIL-ENSCI en date du 15 novembre 2024 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Diplôme
d'ingénieurs de l'ENSIL- ENSCI, spécialité Génie de l'Eau et de l'Environnement (GEE), pour l’année universitaire 2024-
2025, sera composé ainsi qu’il suit :

Président :
Christophe DAGOT, PR
Suppléante : Geneviève FEUILLADE, PR

Membres enseignants :
Virginie PALLIER, MCF-HDR
Suppléant : Robin GUIBAL, MCF

Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) :
David COUEGNAS, Ingénieur, SAS Infralim
Suppléant : Philippe NOUHAUD, Ingénieur, Directeur adjoint « La boîte à papiers »

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et la Directrice de l’ENSIL-ENSCI sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 19 novembre 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
la Vice-Présidente de la Commission

de la Formation et de la Vie Universitaire,

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :
- Madame la Directrice de l’ENSIL-ENSCI
- Madame la Responsable de la DFCA
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 
national de master ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°611/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 19 novembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education ; 

  
  
 A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury des Master MEEF 1er degré parcours Professeur des Ecoles et Diplôme Inter-Universitaire (DIU) 1er degré pour 
l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Laëtitia GAUMET, PE, Présidente  Marie-Noëlle BOUSSELY, PRAG 

Dominique HABELLION, PRAG   Dominique VERGNE, PRCE   

Valérie LEGROS, MCF Gérard DEVIANNE, PE 

ARTICLE 2 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d’Université (DU) Consolidation et Diplôme Inter-Universitaire 

(DIU) Entrée dans le métier - 2nd degré, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Sophie DUFOSSÉ, MCF, Présidente Muriel TAVARNER, PRCE 

Olivier RUATTA, PR, Vice-Président Jérôme FATET, MCF 

Olivier NOGUERA, MCF Thierry DOBBELS, PRAG 

Marie-Hélène CUIN, MCF  

ARTICLE 3 - Le jury des Master MEEF Encadrement Educatif, parcours Conseiller Principal d’Education, Diplôme d’Université (DU) 
Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier - Encadrement éducatif, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Stéphane VAQUERO, MCF, Président  Caroline HARDY, CPE 

Emilie LACHENY, CPE, Vice-Présidente Julia DESFARGES, PRAG 

Sylvain AQUATIAS, MCF Kévin BOUT, CPE 

ARTICLE 4 - Le jury des Master MEEF Pratiques et Ingénierie de la Formation, parcours ADI, ExFA, pour l’année universitaire 2024-
2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Hélène HAGEGE, PR, Présidente  Antoine AGRAZ, MCF 

Leslie AMIOT, MCF, Vice-Présidente Jérôme FATET, MCF  

Marie-Claire PAGNOUX, PRCE Lucie GOMES, MCF  

ARTICLE 5 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré parcours 
Professeur Documentaliste, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléantes  

Pascale PEUROT, PRAG, Présidente  Anaïs DENIS, PRCE  

Natacha LEVET, MCF, Vice-Présidente Cécile CHABASSIER, PRCE  

Sonia MIQUEL, PRCE Claire ROUVERON, PRCE  

ARTICLE 6 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans 
le métier (DIU) 2nd degré - parcours Professeur d’Education Physique et Sportive, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Titulaires  Suppléants  

Cyrille GAUDIN, MCF, Président Thomas LESTAGE, PRAG 

Fabienne PERROT, PRAG, Vice-Présidente Rémi CHAUZY, PRAG 

ARTICLE 7 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'Université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans 
le métier (DIU) 2nd degré - parcours Professeur d’Histoire-Géographie, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Titulaires  Suppléants  

Alexandra BEAUCHAMP, MCF, Présidente  Anne MASSONI, PR 

Thierry DOBBELS, PRAG, Vice-Président Emmanuel ROUDET, PRCE  

Gabrielle SAUMON, PRAG Catherine GUENIN, PRAG  

ARTICLE 8 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'Université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans 
le métier (DIU) 2nd degré - parcours Professeur d’Anglais et parcours Professeur d’Espagnol, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléantes  

Olivier POLGE, MCF, Président  Muriel PLAZANET-DAVID, PRAG 

Serge VERCHER ROSELLO, PRCE, Vice-Président Sophie DUFOSSÉ, MCF 

Diane BRACCO, MCF Marlène THIBAUD, PRCE  

ARTICLE 9 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'Université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans 
le métier (DIU) 2nd degré - parcours Professeur de Lettres, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Marie-Hélène CUIN, MCF, Présidente  Natacha LEVET, MCF  

Estelle MATHEY, PRAG, Vice-Présidente Vivien BESSIERES, MCF 

Pascal CELERIER, PRAG  

Thierry OZWALD, MCF   

ARTICLE 10 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré - parcours 
Professeur de Mathématiques, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires   Suppléants 

Olivier RUATTA, PR, Président  Cyrille CHENAVIER, MCF  

Jacques-Arthur WEIL, PR, Vice-Président  Emilie MESTRAUD, PRCE 

Edith BLANCK-PAULIAT, PRAG  Marc MOYON, PR  

ARTICLE 11 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré - parcours 
Professeur de Physique et Chimie, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Fabien REMONDIERE, MCF, Président  Nathalie DOUTEAU, PRAG  

Olivier NOGUERA, MCF, Vice-Président Nathalie LACORRE-CHUETTE, PRAG 

Jérôme FATET, MCF  Rachida ZERROUKI, PR  

ARTICLE 12 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'Université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée 
dans le métier (DIU) 2nd degré parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Valérie ROUCHAUD, PRAG, Présidente Marilyne SOUBRAND, MCF 

Valentin ROBIN, MCF, Vice-Président Julien PEAUD, PRCE 

Emmanuel JOUSSEIN, PR Pauline DELOUME, PRCE 

ARTICLE 13 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) École inclusive (El), pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Titulaires  Suppléants  

Leslie AMIOT, MCF, Présidente Emmanuel JOUSSEIN, PR  

Emmanuelle GIRAULT, Ingénieure de formation, 
EAFC Limoges, Vice-Présidente 

Franck LUCHEZ, Directeur, EAFC Limoges 

Thomas BORDET, PLP, Unité d'Enseignement 
CHU Esquirol 

Sandrine SIMON, PRCE 

ARTICLE 14 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) Formation de Formateurs en Yoga (FFLY), pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Fabienne PERROT, PRAG, Présidente Hélène HAGÈGE, PR 

Cyrille GAUDIN, MCF, Vice-Président Cécile ROMAN, PRAG 

Lindsey MASSARI, PRCE Blandine PARDOUX, PRAG 
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ARTICLE 15 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) Formation de Formateurs (FoFo), pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants  

Valérie LEGROS, MCF, Présidente Alain PLANQUES, Ingénieur pédagogique 

Emmanuelle GIRAULT, Ingénieure de formation, 
EAFC Limoges, Vice-Présidente 

Claire TEYSSANDIER, Médiatrice, Rectorat 
de l'académie de Limoges 

Elisabeth ARTAUD, CARDIE au Rectorat de 
l'académie de Limoges 

July AURIAT, Conseillère technique ASH, 
Rectorat de l'académie de Limoges 

ARTICLE 16 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 21 novembre 2024 

 
Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 

la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Danielle TROUTAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°617/2024/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques du 
28 novembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Productions animales – Audit et Génétique en Elevage, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 
 
Président :  
Alexandre MAITRE, PR 
 
Membres enseignants : 
Laëtitia MAGNOL, MCF 
Suppléants : 
Stéphanie DURAND, MCF 
Alexis PARENTE, MCF 
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Claire DUGUE, Ingénieur en R§D France Limousin Sélection, Pôle de Lanaud, Limoges 
Suppléant : 
Patrice MATTEI, Ingénieur, Coopérative d’Insémination Animale du Limousin, Limoges 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2024 
 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Copies délivrées par courriel à : 
- M.  le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de
Limoges), le 30 septembre 2024 ;

VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23
octobre 2024 ;

Arrêté N° 555/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 1500 
€ (mille cinq cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants 

en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution à la prise en charge 
des déplacements des étudiants pour l’AG de l’ANEPF (Association Nationale des 
Etudiants en Pharmacie de France) du 7 au 9 février 2025.

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 04 novembre 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 556/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 2300 € 
(deux mille trois cents euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution à l’organisation du Loto 
Mars Bleu 2025 – mardi 11 mars 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AMDNL (Association du 
Master Droit Notarial de Limoges), le 30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 557/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 3000 € 
(trois mille euros) est attribuée à l’Association AMDNL (Association du Master Droit Notarial de 

Limoges), en contribution à la prise en charge des déplacements des étudiants de Master Droit 
Notarial pour la visite des institutions notariales à Paris les 3 et 4 mars 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Corpo Droit Brive, le 30 
septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 558/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 565 € 
(cinq cent soixante-cinq euros) est attribuée à l’Association Corpo Droit Brive, en contribution de 
l’organisation de la projection d’un film Pierre Legendre le 18 novembre 2024. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LIMOUSIN EXPRESS, le 
30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 559/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 4294 € 
(quatre mille deux cent quatre-vingt-quatorze euros) est attribuée à l’Association Limousin Express, 

en contribution de l’organisation de la 9ème édition du Limousin Express du 19 au 23 avril 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 560/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5 000 € 
(cinq mille euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des Etudiants en 

Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution à l’organisation du 64 -ème Gala de 
l’ACE2MPL du 28 février 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ACE2MPL (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 561/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 8650 € 
(huit mille six cent cinquante euros) est attribuée à l’Association ACE2MPL (Amicale Corporative des 

Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de Limoges) en contribution à l’organisation du WES 
2025 - Week End au Ski les 10, 11 et 12 janvier 2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Bureau de Vie Etudiante 
(BVE), le 30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis en Conseil CVEC Spécifique Vie Etudiante, 
le 15 octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 562/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC Spécifique Vie Etudiante) de 
3000 € (trois mille euros) est attribuée à l’Association BVE (Bureau de Vie Etudiante) en 
contribution à son fonctionnement annuel 2024-2025. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association du Gala ENSIL-ENSCI, le 
30 septembre 2024 ; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil Campus Stories, le 23 
octobre 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 563/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Concours Campus Stories) de 5000 € 
(cinq mille euros) est attribuée à l’Association du gala ENSIL-ENSCI, en contribution à l’organisation 
du Bal d’hiver (gala) de l’ENSIL-ENSCI 2024 du 30 novembre 2024. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association TUT Event., le 3 juin 2024  
 
VU L’avis favorable émis en Conseil CVEC Spécifique Structurant, le 
18 juin 2024 ; 
 

 
Arrêté N° 564/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC Spécifique Structurant) de 2 000 
€ (deux milles euros) est attribuée à l’Association TUT Event en contribution à ses activités 
Tutorat service santé (participation aux frais de déplacements des étudiants bénévoles). 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 04 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association LOG’IN, le 16 octobre 
2024 ; 
 
VU la décision du Conseil d’IUT en date du 16 octobre 2024. 

 
Arrêté N° 572/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IUT Limoges) de 3.000 € (trois mille 
euros) est attribuée à l’Association LOG’IN en soutien au projet humanitaire de l’association. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 13 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association ADPLIM (Association des 
Doctorants Pluridisciplinaires de Limoges) ; 
 
VU l’accord de la direction de l’Ecole Doctorale BCS. 
 

 

 
Arrêté N° 588/2024/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Collège des Ecoles Doctorales) de 
300€ (trois cents euros) est attribuée à l’Association ADPLIM en contribution à ses activités 
(organisation de manifestations à destination des doctorants). 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 14 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association GALA de l’ENSIL ENSCI. 
 

 

 
Arrêté N° 589/2024/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 1000 € (mille euros) est attribuée à 
l’Association GALA de l’ENSIL-ENSCI en contribution à ses activités. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 14 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université du Québec à Rimouski, le 
24 septembre 2024. 

 
Arrêté N° 597/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire CERES) de 1000 € (mille 
euros) est attribuée à l’Université du Québec à Rimouski en soutien financier pour l’organisation 
d’un colloque co-organisé avec le CERES. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 18 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association CORPO DROIT BRIVE., 
le 6 mai 2024 ; 
 
VU la décision du Conseil de gestion de la FDSE en date du 3 
septembre 2024. 

 
Arrêté N° 613/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Droits et des Sciences 
Economiques) de 450 € (quatre cent cinquante euros) est attribuée à l’Association CORPO 
DROIT BRIVE en contribution à l’organisation du concours d’éloquence à Metz. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La convention relative à la subvention attribuée à l’Université de 
Limoges par la DREETS pour le compte de l’AFEV signée le 
17/11/2024. 
 

 
Arrêté N° 614/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Pôle Formation) de 10.000 € (dix mille 
euros) est attribuée à l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV) dans le cadre 
de la convention relative à la subvention attribuée à l’Université de Limoges par la DREETS pour 
le compte de l’AFEV signée le 17/11/2024 – Partenariat dans le cadre des Cordées de la 
Réussite 

 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 
Politique Achat de l’Université de Limoges. 
 
 

 
Arrêté N° 615/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
ARTICLE 1 – Dans le cadre du concours de réalisation d’œuvres sur le thème de la 
« Misopédie » du 29 novembre 2024 organisé par le laboratoire EHIC, le Service commun de 
documentation et la Faculté des Lettres et Sciences Humaines, il a été décidé d’octroyer une 
carte cadeau à Sortilèges d’un montant de 35 € et d’un bon d’achat à la Savonnière de 20 €. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 26 novembre 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
 

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





















 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 505/2024/PVE 
Conseil d’Administration Exceptionnel du 12 novembre 2024  

 
Sujet : affectation d’un pourcentage de financement pris sur CVEC annuelle à la 
réhabilitation des installations sportives de l’Université de Limoges ; affectation d’une 
part de reliquats CVEC à la réhabilitation des installations sportives de l’Université de 
Limoges. 
 
Considérant que les travaux conjoints du Pôle de Vie Étudiante et de la Direction des Affaires 
Financières de l’Université de Limoges, réalisés dans le cadre de l’enquête annuelle 
commanditée par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche sur l’emploi de 
la CVEC, font apparaître, au 1er juin 2024, un reliquat de crédits CVEC non consommés, 
non affectés, d’un montant de 370 000 euros. 
 
Considérant que la CVEC ne peut être employée qu’au financement de projets portant sur 
l’amélioration des conditions de vie étudiante et le développement des initiatives 
étudiantes, ces projets pouvant présenter un caractère structurant et une durée de 
réalisation pluriannuelle. 
 
Considérant que les installations sportives de l’Université de Limoges ne permettent pas 
d’accueillir les étudiants pratiquant une activité physique et sportives dans des 
conditions satisfaisantes. 
 
Considérant que la dégradation des installations sportives de l’Université de Limoges, sises 
sur le campus La Borie préjudicie au développement des activités physiques et sportives 
au sein de l’Université de Limoges. 
 
Considérant que le développement des activités physiques et sportives, tant en pratique 
personnelle, libre, que dans le cadre de pratiques qualifiantes est un enjeu essentiel de la 
politique de Vie Étudiante de l’Université de Limoges et un objectif majeur poursuivi par 
ses services. 
 
Considérant que le développement de la pratique physique et sportive de tous les 
étudiants de l’Université de Limoges est un facteur d’équilibre physique et 
psychologique et contribue à l’amélioration de la santé des étudiants, à leur intégration au 
sein de l’Université de Limoges, et à leur réussite académique. 
 
Considérant que le Grand Conseil CVEC, réuni le 21 octobre 2024, a voté la proposition 
d’affecter 10% de la CVEC annuelle, en ouverture de crédits, pendant 5 ans, ainsi que 
le prélèvement d’une somme de 200 000 euros sur reliquats non consommés, non 
affectés ; que ces financements seront dédiés exclusivement au réaménagement et à la 
réhabilitation des installations sportives de l’Université de Limoges dans le souci d’améliorer 
l’accueil des étudiants pratiquant une activité physique et sportive et de développer la 



pratique des tous les étudiants ; que cette proposition a reçu l’assentiment général des 
étudiants siégeant au sein de ce conseil. 
 
Considérant que les financements votés ce jour ne couvrant pas l’intégralité du coût des 
travaux chiffrés dans le projet réalisé par le Chargé de mission « Installation sportives », il 
appartiendra à l’Université de Limoges de rechercher les cofinancements 
complémentaires. 
 

Il est proposé au Conseil d’administration de l’Université : 
 
De voter l’affectation par avance de 10% de la CVEC, pour les 5 années à compter de 
2025 (année civile), en ouverture de crédits, ainsi que 200 000 euros pris sur les 
reliquats CVEC, au réaménagement et à la réhabilitation des installations sportives de 
l’Université, étant entendu que : 

• Ce projet s’appuiera, sur l’étude réalisée par le Chargé de mission « Installations 
sportives » présenté et validé par le Conseil d’administration de l’Université de 
Limoges 

• Ce projet sera suivi par un Comité des usagers, constitué, notamment, d’étudiants 
garants de sa cohérence avec les orientations stratégiques en matière de vie 
étudiante et de politique sportive de l’Université de Limoges 

• L’évolution de ce projet fera l’objet de bilans d’étapes réguliers présentés devant le 
Grand Conseil CVEC, la CFVU et le CA 

 
 

Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 12 novembre 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 13 novembre 2024. 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 























 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
N° 569/2024/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux 
conditions d'exercice du droit de suffrage, à la composition des 
collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels 
et des étudiants aux conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à 
l'élection ou la désignation des membres du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ;  

- VU les statuts de la FLSH ; 

- VU l’avis du Comité Electoral Consultatif du 6 novembre 2024 

ARRETE 
 
Article 1 – Des élections destinées à renouveler les sièges des représentants 
des Usagers au Conseil de Gestion auront lieu le : 
 

Mardi  3  décem br e  2024   
 
Article 2 – Ces élections visent à renouveler les sièges du collège des Usagers 
au Conseil de Gestion : 

▪ Collège des Usagers : 10 sièges titulaires et 10 
suppléants 

 
Article 3 – Tout électeur inscrit régulièrement sur les listes électorales du 
collège peut être candidat au sein du collège. Les listes de candidats seront 
déposées au plus tard entre le lundi 18 novembre 2024 et le lundi 25 
novembre 2024   
 
Article 4 – L’affichage des listes électorales aura lieu le jeudi 14 novembre 
2024. La date limite de demande d’inscription sur les listes électorales est fixée 
au mercredi 27 novembre 2024. 
 
Article 5 – L’organisation de l’élection ainsi que la composition du bureau de 
vote seront déterminées par arrêté du Doyen de la FLSH. Le scrutin se 
déroulera à l’urne. 



Article 7 - Le DGSA-SP et le DGSA-DAF, DGS par intérim, de l’Université de 
Limoges sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut 
convocation du collège des représentants des usagers au Conseil de Gestion 
et sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage et tenu à leur 
disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 08 novembre 2024 

 

    La Présidente de l’Université, 

 

 

    Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à D. 719-40 du 

code de l’éducation. 

 

Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations électorales 

(CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 

 

La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président ou par le 

recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des 

résultats du scrutin. 

 

La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle doit statuer 

dans un délai de quinze jours. 

 

La CCOE peut : 

 

1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant de la même 

liste ; 

 

2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 

 

3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège dans lequel 

l'irrégularité a été constatée. 

 

Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité des 

opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 

 

Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle 

des opérations électorales. 

 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission de 

contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 

 

Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00
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LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La décision du Conseil de la Faculté des Lettres et des Sciences
Humaines, le 17 octobre 2024  ;

Arrêté N° 566/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – La faculté des Lettres et des Sciences Humaines, suite à la validation de son
conseil d’UFR du 17 octobre 2024, propose une nouvelle grille de tarifs de location de salles et de
matériel mis à disposition pour l’année 2025.
Le tableau des nouveaux tarifs est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 5 novembre 2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille



Salles Capacité/Type Equipements

TARIF REDUIT

(association,étudiants,p

ersonnel…)

TARIF PARTENAIRE

(Administration 

publique) dont TVA 

20%

TARIF PLEIN

(autre public)

T.T.C (TVA 20%)

Amphithéâtre Vareille 375 places VP + sono + micros (+ ordi + statif sur demande) 212 € 254 € 558 €

Amphithéâtre Pouthier 320 places VP + sono + micros (+ ordi + statif sur demande) 186 € 224 € 483 €

Amphithéâtre Constans 310 places VP + sono + micros (+ ordi + statif sur demande) 182 € 218 € 470 €

Amphithéâtre 4 110 places VP + sono + micros (+ ordi + statif sur demande) 90 € 108 € 197 €

Salle A203 16 places LCD + visio 46 € 56 € 69 €

Salle B004 36 places VP + sono 56 € 67 € 96 €

Salle B006 40 places VP + sono 57 € 69 € 101 €

Salle B009 124 places – amphi plat VP + sono + micros 113 € 135 € 265 €

Salle C308 25 places  Salle informatique 51 € 61 € 81 €

Salle D001 110 places – amphi plat VP + sono + micros 90 € 108 € 197 €

Salle D004 77 places VP + sono 74 € 89 € 152 €

Salle D005 26 places - Séminaire en U LCD + ordi + sono + visio 51 € 61 € 82 €

Salle D106 20 places – Edition VP + 20 Macintosh 48 € 58 € 74 €

Salle D202 25 places – AV + Visio VP + sono + visio 51 € 61 € 81 €

Salle D203 15 places – Studio son ordi + sono + micros 46 € 55 € 67 €

Salle D204 25 places – AV + Visio LCD + visio 51 € 61 € 81 €

Salle TD standard 20 places à 30 places – AV VP + sono 51 € 61 € 81 €

Hall(s) Cafeteria/Exposition LCD + tables + panneaux expo 83 € 100 € 246 €

Vidéo projecteur 38 € HT/ PRESTATION

Poste de travail fixe 12,50€ HT/ poste

Ménage/prestation 147,5 € HT/prestation

Sécurité-

Gardiennage/prestation
338,33 € HT/ prestation

Prestations complémentaires

Tarifs de location de salles 2025 | FLSH

votés au Conseil d'UFR du 17 octobre 2024
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\11-Novembre 2024\Elections\Arrêtés non signés\569-2024-RAI - elections CG FLSH 03122024.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\11-Novembre 2024\Elections\Arrêtés non signés\571-2024-DAJI Composition du Comité Electoral Consultatif - participation des délégués de listes_masqué.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\11-Novembre 2024\Elections\Arrêtés non signés\612-2024-DAJI  Proclamation des résultats élections conseils centraux 2024.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\11-Novembre 2024\Elections\Arrêtés non signés\616-2024-RAI - Arrêté élections IUT18022025.pdf
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